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Autres opérations

Fusions et scissions



DB Platinum IV 
 

Société d’investissement à capital variable 
Siège Social : 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg 

R.C.S. Luxembourg : B-85.828 
(la « Société ») 

 
 

Avis important aux actionnaires de 
 

DB Platinum IV CROCI Euro 
DB Platinum IV CROCI Europe 
DB Platinum IV CROCI Japan 

DB Platinum IV CROCI US 
(chacun un « Compartiment Absorbé » et, collectivement, les « Compartiments Absorbés ») 

 
relativement à 

 
Deutsche Invest I 

 
Société d’investissement à capital variable 

Siège Social : 2, Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg : B 86.435 
(le « Fonds de destination ») 

 
Deutsche Invest I CROCI Euro 

Deutsche Invest I CROCI Europe 
Deutsche Invest I CROCI Japan 

Deutsche Invest I CROCI US 
(chacun un « Compartiment de destination » et, collectivement, les « Compartiments de destination »). 

 
 
 

Luxembourg, le 20 juillet 2018 
 
Fusion des Compartiments Absorbés avec les Compartiments de destination (conjointement, les « Compartiments ») 
 
1. L’opération 
 
— Le Conseil d’Administration de la Société et celui du Fonds de destination (collectivement les « Conseils d’Administration » ou « Conseils ») 
informent par la présente les Actionnaires des Compartiments avoir pris la décision de fusionner les Compartiments Absorbés dans les Compartiments 
de destination, tel que détaillé dans le tableau ci-dessous (la « Fusion »). 
 
— La décision de procéder à la Fusion a été prise afin de réunir des compartiments similaires en une seule plateforme d’investissement en vue 
d’améliorer l’efficacité économique de la gestion de la plateforme et ouvrir la voie à l’efficacité des investissements et des économies d’échelle. Les 
Conseils d’Administration estiment que la décision de procéder à la Fusion est dans l’intérêt des actionnaires des Compartiments Absorbés et des 
Compartiments de destination. 
 
— La Commission de Surveillance du Secteur Financier (l’autorité de tutelle luxembourgeoise de la Société et du Fonds de destination) ont approuvé la 
Fusion le 18 juillet 2018 et par conséquent, la Fusion prendra effet à la date précisée dans le tableau ci-dessous (la « Date d’Entrée en Vigueur ») : 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Euro 
Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI Euro Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C » LU0194163050 => LC LU1769938041 

21 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« R1C-U » LU1276735864 => USD LCH LU1769938470 

« R1C-B » LU0232964469 => LC LU1769938041 

« R2C » LU0194163134 => LC LU1769938041 

« I1C » LU0194163308 => IC LU1769937829 

« R1C-A » LU0225039444 => LC LU1769938041 

« R1D » LU0435932776 => LD LU1769938124 

« I2C » LU0194163563 => IC LU1769937829 

« R0C-E » LU0871989363 => TFC LU1769938397 

(*) Les Catégories d’Actions I1D et I1C-U n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 
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Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI 
Europe 

Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI 

Europe Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-E » LU1071363805 => LC LU1769938637 21 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« I2C-E » LU1163961227 => IC EB LU1769938553 
   

« R0C-E » LU1071364449 => TFC LU1769938710 
   

(*) Les Catégories d’Actions I1C-E et I2C-U n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI 
Japan 

Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI Japan Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C » LU0194163647 => JPY LC LU1769942159 

22 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

“R1C-B” LU0232967488 => JPY LC LU1769942159 

« R1C-E » LU0787646867 => LCH LU1769942233 

« R2C » LU0194164025 => JPY LC LU1769942159 

« I1C » LU0194164538 => JPY IC LU1769942076 

« I1C-E » LU0940292955 => ICH LU1769941938 

« I1C-U » LU0940679367 => USD ICH LU1769942316 

« R0C-G » LU0946063061 => GBP TFC LU1769941854 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI US 
Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI US Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociation

s 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-A » LU0225039956 => USD LC LU1769939361 23 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

« R1C » LU0194164702 => USD LC LU1769939361 
   

“R1C-B” LU0232967132 => USD LC LU1769939361 
   

« R1C-E » LU0743580630 => LCH LU1769939106 
   

« R2C » LU0194164967 => USD LC LU1769939361 
   

« R2C-E » LU1148191403 => LC LU1769939015 
   

« R0C-U » LU0871989447 => USD TFC LU1769939445 
   

« R0C-G » LU0946704466 => GBP TFC LU1769938801 
   

« I1C » LU0194165345 => USD IC LU1769939288 
   

« I1C-E » LU0749964770 => ICH LU1769938983 
   

« I2C » LU0194165691 => USD IC LU1769939288 
   

(*) Les Catégories d’Actions R0C-E et I1D-E n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
— Les Actionnaires qui souscrivent ou font racheter des actions des Compartiments sur le marché primaire et qui n’approuvent pas la Fusion sont en 
droit d’obtenir le rachat de leurs actions dans le Compartiment concerné, conformément aux prospectus de la Société et du Fonds de destination (le cas 
échéant). Ces rachats ne sont soumis à aucun frais de rachat au cours d’une période d’un mois à compter de la date de cette publication, c’est-à-dire le 
20 juillet 2018, et prenant fin à 15h (heure d’Europe centrale) pour les Compartiments Absorbés concernés et à 16h (heure d’Europe centrale) pour les 
Compartiments de destination concernés aux dates indiquées ci-dessus. Pour plus d’informations concernant la période pendant laquelle vous pouvez 
continuer à souscrire et demander le remboursement des actions des Compartiments Absorbés, veuillez-vous référer à la Section 3. 
 
— Comme les Compartiments de destination seront créés afin d’absorber les Compartiments absorbés à la Date de prise d’effet applicable 
correspondante et ne compteront aucun actionnaire avant ladite date, les Fusions n’auront aucun impact sur les actionnaires des Compartiments de 
destination. Il n’est pas ailleurs pas prévu de procéder au rééquilibrage des portefeuilles des Compartiments de destination. 
 
2. Les modifications entraînées par l’opération 
 
Le profil de risque  
 

Modification du profil rendement / risque  : Non  
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Augmentation du profil rendement / risque : Non 

Augmentation des frais : Non 

 
Les similarités spécifiques entre les Compartiments Absorbé et les Compartiments de destination sont résumées dans les Annexes de la Section 5, 
mais les Actionnaires doivent noter les principales similarités suivantes : 
 
— Les deux Sociétés ont été établies au Luxembourg conformément à la Partie I de la Loi de 2010. Les actionnaires des Compartiments Absorbés 
pourront donc continuer de détenir des actions dans une société de placements réglementée et bénéficier des protections générales applicables aux 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières (« OPCVM ») dans le cadre de la Directive 2009/65/CE. Ainsi, sauf mention contraire ci-
dessous, dans les différents Prospectus et dans les DICI pertinents, les droits octroyés aux actionnaires sont très similaires.  
 
— Les objectifs, politiques et stratégies d’investissement des Compartiments Absorbés et des Compartiments de destination sont similaires et 
entraînent une exposition similaire. Un rééquilibrage du portefeuille décrit ci-après à la Section 5 aura lieu après la Date d’Entrée en Vigueur de la 
Fusion. 
 
— Les deux Sociétés sont gérées par la même société de gestion, c’est-à-dire Deutsche Asset Management S.A (la « Société de Gestion »). 
 
— La Devise de Référence est l’EUR à la fois pour les Compartiments Absorbés et les Compartiments de destination. 
 
— Les catégories d’actions des Compartiments Absorbés et des Compartiments de destination sont assorties des mêmes indicateurs de risque et de 
rendement synthétiques. 
 
Les différences spécifiques entre les Compartiments Absorbés et les Compartiments de destination sont résumées dans les Annexes de la Section 5, 
mais les Actionnaires doivent noter les principales différences suivantes : 
 
— L’exercice comptable de DB Platinum IV prend fin le 31 janvier de chaque année, tandis que celui de Deutsche Invest I prend fin le 31 décembre de 
chaque année. 
 
— La structure de gestion du Compartiment Absorbé et du Compartiment de destination et les divers prestataires de services impliqués dans la gestion, 
l’administration et la distribution des investissements au quotidien ne sont pas identiques. Veuillez vous reporter à la page 4 de la Section 5 pour de 
plus amples informations. 
 
— La structure de gestion des Compartiments absorbés et des Compartiments de destination, ainsi que les différents prestataires de service chargés 
des opérations quotidiennes de gestion, d’administration et de distribution des investissements diffèrent : 
 

 Compartiments absorbés Compartiments de destination 

Gestionnaire d’investissement / Gestionnaire 
de Compartiment 

State Street Global Advisors Limited Deutsche Asset Management Investment 
GmbH et Deutsche Asset Management (UK) 
Limited. La gestion collective du portefeuille du 
compartiment est effectuée par les deux 
sociétés par le biais d’une coopération étroite 
et la mise en commun de leurs processus et 
systèmes informatiques. 

Agent administratif / Administrateur RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A. avec une 
délégation partielle à State Street Bank 
Luxembourg S.C.A. 

Agent de Registre et de Transfert RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A., concluant 
un contrat de délégation d’agence de transfert 
avec RBC Investor Services Bank S.A. et un 
autre contrat avec State Street Bank GmbH 
assumant la responsabilité de la gestion du 
certificat global. 

Dépositaire RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Commissaire aux comptes Ernst & Young S.A. KPMG Luxembourg, Société Coopérative 

 
— La méthodologie utilisée par les Compartiments Absorbés pour limiter le risque de marché est l’approche par les engagements, tandis que les 
Compartiments de destination utilisent la méthode de la Valeur en risque (« VaR »). Le portefeuille de référence (référence de risque) utilisé par les 
Compartiments de destination pour calculer la VaR relative des Compartiments de destination est indiqué dans le prospectus de Deutsche Invest I. 
 
— L’heure limite de dépôt des demandes de souscription ou de rachat pour les Compartiments Absorbés est 15 h (heure du Luxembourg), un Jour de 
Transaction avant celui auquel la souscription ou le rachat sont censés prendre effet. L’heure limite de dépôt des Compartiments de destination est 14 
h, heure du Luxembourg au cours d’un jour d’évaluation. Les ordres reçus avant 16h00 (heure de Luxembourg) à une date d’évaluation sont traités sur 
la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation suivante. Les ordres reçus après 16h00 (heure de Luxembourg) sont traités sur la base 
de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation qui suit immédiatement la prochaine date d’évaluation. 
 
— Les barèmes de commissions des Sociétés sont différents. DB Platinum IV a convenu avec son Agent de Commissions Fixes que ce dernier paiera 
certains frais et commissions en contrepartie du versement d’une Commission fixe calculée à partir de la Valeur liquidative quotidienne moyenne par 
Catégorie d’Actions, comme stipulé dans l’annexe produit de chaque Compartiment absorbé. Deutsche Invest I s’acquitte desdits frais et commissions 
directement dans la limite du plafond fixé, lequel correspond à un pourcentage de la commission de la Société de Gestion stipulée dans la Section 
spéciale correspondant à chaque Compartiment de destination. 
 
— Le plafond de chaque Compartiment de destination est fixé à 15 % de la commission de la Société de Gestion et limité à un montant égal à la 
Commission Fixe des Compartiments de destination, soit 0,10 % par an selon la valeur liquidative de la catégorie d’actions concernée. Les frais 
courants des catégories d’actions des Compartiments de destination ne seront par conséquent en aucun cas supérieurs aux frais courants des 
catégories d’actions correspondantes des Compartiments de destination. Les catégories d’actions des Compartiments de destination avec une 
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Commission de Gestion à laquelle correspond un plafond de frais inférieur à la Commission Fixe des Compartiments absorbés seront assorties de frais 
courants inférieurs à ceux des catégories d’actions correspondantes des Compartiments absorbés. Les frais courants des Compartiments absorbés et 
de destination sont indiqués dans l’Annexe. 
 
3. Éléments à ne pas oublier pour l’investisseur 
 
Les Conseils d’Administration :  
 
(i) tiennent à vous rappeler qu’il est important et nécessaire de prendre connaissance des documents d’information clé pour l’investisseur des 
Compartiments Absorbés et des Compartiments de destination, et 
 
(ii) vous invite à prendre régulièrement contact avec votre conseiller. 
L’ensemble des frais des Fusions seront à la charge de la Société de Gestion. 
 
Dès que les conditions communes de fusion adoptées par les Conseils d’Administration de la Société et du Fonds de destination dans le cadre de la 
Fusion et la déclaration du commissaire aux comptes sur les conditions générales de la Fusion seront élaborées, une copie en sera mise à disposition 
sans frais par le siège social de la Société et du Fonds de destination. 
 
4. – Fusion. 
 
La comparaison de tous les frais, les informations sur le calcul de parité de la Fusion, les informations sur la période pendant laquelle les Actionnaires 
pourront continuer à souscrire et à demander le rachat des actions du Compartiment Absorbé et l’information relative au moment à partir duquel les 
Actionnaires n’ayant pas exercé, dans les délais prévus, les droits que leur accorde l’article 411-56 du règlement général de l’AMF pourront exercer 
leurs droits en tant qu’Actionnaires du Compartiment de destination sont détaillées respectivement aux Sections 1, 2, 3, 4 et 5 ci-après. 
 
Les Actionnaires ayant des questions ou des doutes concernant les informations contenues dans le présent avis sont priés de demander conseil à leur 
courtier, banquier, conseiller juridique, comptable ou à tout autre conseiller financier indépendant. Les Actionnaires sont également invités à consulter 
leurs propres conseillers professionnels concernant les conséquences fiscales précises en vertu de la législation de leurs pays de nationalité, de 
résidence, de domicile ou de constitution. 
 
Sincères salutations, 

 
DB Platinum IV & Deutsche Invest I 
Les Conseils d’Administration 

 
Contacts 

 
DB Platinum IV 
11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
Deutsche Invest I 
2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg 
 
 

Informations supplémentaires 
 
Si vous souhaitez obtenir plus d’informations, veuillez contacter la Société Générale, le correspondant centralisateur de la Société et du Fonds de 
destination en France, dont le siège social est sis 29, boulevard Haussmann, 75009, Paris, France. 
 
La Société est un OPCVM à compartiments multiples agréé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier. Certains compartiments de la 
Société ont été autorisés à la commercialisation en France par l’Autorité des marchés financiers. 
 
Le Fonds de destination est un OPCVM à compartiments multiples agréé par la Commission de Surveillance du Secteur Financier. Certains 
compartiments de la Société ont été autorisés à la commercialisation en France par l’Autorité des marchés financiers. 
 
Section 1. –  Tableau comparatif des éléments modifiés et comparaison de tous les frais. 

 
Les éléments essentiels de la comparaison entre les Compartiments Absorbés et les Compartiments de destination sont indiqués dans les tableaux en 
Annexe de la Section 5 ci-après.  
 
Section 2. – Informations sur le calcul de la parité de la Fusion. 

 
Il sera procédé à la Fusion par le biais d’une absorption dans le cadre de laquelle les Compartiments Absorbés céderont tous ses actifs et passifs aux 
Compartiments de destination en échange de l’émission d’actions des Compartiments de destination aux actionnaires des Compartiments Absorbés.  
 
Le nombre de Nouvelles Actions attribué aux actionnaires des Compartiments absorbés sera calculé à partir du rapport d’échange correspondant à la 
valeur liquidative respective des catégories d’actions concernées de chaque Compartiment absorbé et du Compartiment de destination, calculée 
conformément aux Prospectus et vérifié par les commissaires aux comptes des Sociétés à la Date de prise d’effet. 
Le rapport d’échange sera calculé à la Date de prise d’effet applicable selon la valeur liquidative calculée à partir du dernier Jour de transaction 
précédant la Date de prise d’effet applicable. 
 
Section 3. – Informations sur la période pendant laquelle les Actionnaires pourront continuer à souscrire et à demander le remboursement 
des Actions du Compartiment Absorbé 
 
L’heure limite de dépôt des demandes de souscription ou de rachat pour les Compartiments Absorbés est 15 h (heure du Luxembourg), un Jour de 
Transaction avant celui auquel la souscription ou le rachat sont censés prendre effet. L’heure limite de dépôt des Compartiments de destination est  
14h, heure du Luxembourg au cours d’un jour d’évaluation. Les ordres reçus avant 16h00 (heure de Luxembourg) à une date d’évaluation sont traités 
sur la base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation suivante. Les ordres reçus après 16h00 (heure de Luxembourg) sont traités sur la 
base de la valeur liquidative par action à la date d’évaluation qui suit immédiatement la prochaine date d’évaluation. 
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Si un événement, qui survient entre la signature de la proposition commune de fusion ou la transmission du présent avis et la Date de prise d’effet 
applicable, est susceptible de désavantager de manière significative les Sociétés, l’un des Compartiments absorbés ou leurs Actionnaires respectifs, les 
Conseils d’administration des Sociétés peuvent décider de modifier la Date de prise d’effet applicable voire d’annuler complètement la/les Fusion(s). Si 
une telle décision est prise, les Conseils d’administration des Sociétés feront le nécessaire pour informer sans délai les actionnaires, ainsi que les 
autorités de réglementation compétentes. En cas de modification de la Date de prise d’effet applicable, les actionnaires seront informés par un avis 
indiquant la nouvelle Date de prise d’effet applicable (qui est également la date à compter de laquelle le rapport d’échange sera calculé) et la nouvelle 
date à partir de laquelle le(s) Compartiment(s) de destination concerné(s) sera/seront fermé(s) aux souscriptions et aux rachats. Afin d’éviter toute 
ambiguïté, ledit avis ultérieur sera publié sur les sites Internet des Sociétés (www.systematic.dws.com et https://funds.dws.com/lu) dès que possible, 
avant la Date de prise d’effet applicable initiale, précisée dans le présent avis, et au plus tard cinq (5) Jours ouvrables avant ladite Date de prise d’effet 
applicable initiale. 
 
Section 4. – Information relative au moment à partir duquel les Actionnaires n’ayant pas exercé, dans les délais prévus, les droits que leur 
accorde l’article 411-56 du règlement général de l’Autorité des Marchés Financiers pourront exercer leurs droits en tant qu’Actionnaires du 
Compartiment de destination 
 
À la Date d’Entrée en Vigueur, les actionnaires des Compartiments Absorbés n’ayant pas demandé de rachat recevront un certain nombre de nouvelles 
actions (le cas échéant) de la catégorie d’actions concernée des Compartiments de destination, en fonction du taux de change décrit à l’Article V  
ci-dessous (les « Nouvelles Actions ») et aucun frais de souscription ne leur sera facturé à cet égard. Les Actionnaires pourront réaliser des 
opérations sur leurs Nouvelles Actions à compter de la Date d’Entrée en Vigueur mais il leur est recommandé de vérifier auprès de leur courtier ou 
agent des transferts si les demandes de rachat peuvent être transmises par transfert de fichiers électronique avant de recevoir de la part de leur courtier 
la confirmation du nombre exact de Nouvelles Actions attribuées. 
 
Section 5. –  Lettre aux porteurs approuvée par la Commission de Surveillance du Secteur Financier ne constituant ni une offre ni une 
incitation à la souscription des actions des Compartiments. 
 
 

DB Platinum  DB Platinum IV  

  
Société d’investissement à capital variable  Société d’investissement à capital variable  

  
Siège social : 11-13, boulevard de la Foire,  Siège social : 11-13, boulevard de la Foire,  

L-1528 Luxembourg R.C.S. Luxembourg :  L-1528 Luxembourg : 

B-104.413 R.C.S. Luxembourg : B-85.828 

 
Luxembourg, 20 juillet 2018 

 
 
Avis important aux actionnaires des compartiments suivants : 
 
— DB Platinum CROCI Global Dividends ; 
— DB Platinum CROCI Sectors Fund ; 
— DB Platinum CROCI US Dividends ;  
— DB Platinum CROCI World ;  
— DB Platinum CROCI World ESG ;  
— DB Platinum IV CROCI Euro ; 
— DB Platinum IV CROCI Europe ; 
— DB Platinum IV CROCI Japan ; 
— DB Platinum IV CROCI US ;  
 
(individuellement un « Compartiment absorbé » et collectivement les « Compartiments absorbés »). 
 
Nous informons par les présentes les actionnaires des Compartiments absorbés que les Conseils d’administration des sociétés DB Platinum, DB 

Platinum IV et Deutsche Invest I1 (individuellement une « Société » et collectivement les « Sociétés ») ont décidé de fusionner les Compartiments 
absorbés avec certains compartiments de Deutsche Invest I (individuellement un « Compartiment de destination » et collectivement les « 
Compartiments de destination ») comme stipulé ci-après et dans les tableaux figurant à la Section III ci-dessous, conformément à l’article 1(20)(a) de 
la loi du 17 décembre 2010 concernant les organismes de placement collectif, telle que modifiée ponctuellement (la « Loi de 2010 ») (les « Fusions ») : 
 

Compartiments absorbés Compartiments de destination 

DB Platinum CROCI Global Dividends ; Deutsche Invest I CROCI Global Dividends ; 

DB Platinum CROCI Sectors Fund ; Deutsche Invest I CROCI Sectors ; 

DB Platinum CROCI US Dividends ; Deutsche Invest I CROCI US Dividends ; 

DB Platinum CROCI World ; Deutsche Invest I CROCI World ; 

DB Platinum CROCI World Esg ; Deutsche Invest I CROCI World ESG ; 

DB Platinum IV CROCI Euro ; Deutsche Invest I CROCI Euro ; 

DB Platinum IV CROCI Europe ; Deutsche Invest I CROCI Europe ; 

DB Platinum IV CROCI Japan ; Deutsche Invest I CROCI Japan ; 

DB Platinum IV CROCI US ; Deutsche Invest I CROCI US ; 

 

                                                                 
1 Il est proposé que Deutsche Invest I change de dénomination le 15 août 2018, pour devenir DWS Invest, et les dénominations de tous les 
Compartiments seront modifiées en conséquence. 
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Les termes commençant par une majuscule non définis dans les présentes ont le sens qui leur est donné dans les prospectus respectifs des Sociétés 
(les « Prospectus ») (le cas échéant).  
 
I. Type de fusion 

 
En vertu de la Loi de 2010, de l’article 21 des statuts de DB Platinum et DB Platinum IV et de l’article 16.3 des statuts de Deutsche Invest I, le Conseil 
d’Administration de chaque Société a décidé de procéder aux Fusions. 
 
Deutsche Invest I est une société d’investissement à capital variable établie au Luxembourg le 15 mars 2002 en vertu de la Partie I de la Loi de 2010 et 
la Loi luxembourgeoise concernant les sociétés commerciales du 10 août 1915 (telle que modifiée temps à autre) dont le siège social est situé au 2, 
Boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg. Deutsche Invest I possède une structure composée de différents compartiments. Les Fusions seront 
réalisées sous forme d’absorption, à l’issue de laquelle chaque Compartiment absorbé transfèrera l’ensemble de son actif et de son passif au 
Compartiment de destination en contrepartie de l’émission d’actions du Compartiment de destination au profit des actionnaires des Compartiments 
absorbés. 
 
L’actif et le passif des Compartiments absorbés seront transférés aux Compartiments de destination à la date stipulée dans les tableaux figurant à la 
section III ci-dessous (la « Date de prise d’effet applicable »). 
 
II. Raisons de la fusion 

 
La décision de procéder aux Fusions a été prise en vue de regrouper des Compartiments similaires sous une même plateforme d’investissement afin 
d’améliorer l’efficacité économique de la gestion des plates-formes et se donner des marges de manœuvre pour augmenter la rentabilité et obtenir des 
économies d’échelle. Le Conseil d’Administration considère que la décision de procéder aux Fusions est dans l’intérêt des act ionnaires des 
Compartiments absorbés.  
 
Les Compartiments de destination ont été créés pour les besoins des Fusions et les objectifs, politiques et stratégies d’investissement de chaque 
Compartiment absorbé et des Compartiments de destination respectifs sont identiques et donnent lieu aux mêmes expositions au marché. L’objectif 
d’investissement de chaque Compartiment absorbé et du Compartiment de destination correspondant est de produire une appréciation à long terme du 
capital en investissant dans des actions de grande capitalisation selon la méthodologie CROCI (laquelle est décrite plus en détail dans les Prospectus 
respectifs) et leur stratégie d’investissement CROCI spécifique. 
 
III. Impact sur les actionnaires des Compartiments absorbés 

 
Les actionnaires de chaque Compartiment absorbé recevront des actions du Compartiment de destination correspondant comme suit : 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI Global 
Dividends 

Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI Global 

Dividends Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-U » LU0781545867 => USD LC LU1769944106 22 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

« I1C-U » LU0781546162 => USD IC LU1769944015 
   

« R1C-E » LU0781546329 => LC LU1769943710 
   

« I1C-E » LU0781546758 => IC LU1769943553 
   

« R1C-G » LU0781546915 => GBP LC LU1769943470 
   

« I1C-G » LU0781547053 => GBP IC LU1769943124 
   

« R1C-A » LU0834626474 => LC LU1769943710 
   

« R1D-E » LU0810518281 => LD LU1769943801 
   

« I1D-E » LU0830444468 => ID LU1769943637 
   

« I1D-G » LU0830444898 => GBP ID LU1769943397 
   

« R1D-U » LU1077617568 => USD LDQ LU1769944288 
   

« R0C-G » LU0871835053 => GBP TFC LU1769943041 
   

« R0C-E » LU0871835210 => TFC LU1769943983 
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Compartiment absorbé DB Platinum CROCI Sectors 
Fund 

Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI 

Sectors Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-U » LU1081235597 => USD LC LU1769940534 20 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« I1C-U » LU1074236131 => USD IC LU1769940450 
   

« I2C » LU0419225080 => IC LU1769939791 
   

« R3C » LU0419225247 => LC LU1769940021 
   

« R3C-N » LU0955076970 => NOK LCH LU1769940294 
   

« I3C » LU0419225759 => IC LU1769939791 
   

« I1D-A » LU0994350972 => AUD ID LU1769939528 
   

« I1D-E » LU1106524538 => ID LU1769939874 
   

« R0C-E » LU0871835996 => TFC LU1769940377 
   

(*) La Catégorie d’actions I1D-U n’a pas été lancée et cessera d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI US 
Dividends 

Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI US 

Dividends Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-U » LU0808749872 => USD LC LU1769942746 21 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« R0C-E » LU0999667347 => TFC LU1769942407 
   

« R1D-U » LU0832278005 => USD LD LU1769942829 
   

« I1C-U » LU0808750292 => USD IC LU1769942589 
   

« I1D-U » LU0832278773 => USD ID LU1769942662 
   

(*) Les Catégories d’Actions I1C-E et R1C-E n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI World 
Compartiment de destination 

Deutsche Invest I CROCI World Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-U » LU0471593425 => USD LC LU1769941268 20 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« I1C-U » LU0616480892 => USD IC LU1769941185 
   

« R1C-E » LU0332018422 => LC LU1769941003 
   

« I1C-E » LU0332019586 => IC LU1769940708 
   

« I1D-E » LU1106524884 => ID LU1769940880 
   

(*) La Catégorie d’actions R0C-E n’a pas été lancée et cessera d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI World ESG 
Compartiment de destination 

Deutsche Invest I CROCI World 
ESG Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« I1C-U » LU1066225159 => USD IC LU1769941771 22 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

« I2D-E » LU1255455211 => ID LU1769941342 
   

« R1D-E » LU1106525006 => LD LU1769941425 
   

« R0C-E » LU1066225233 => TFC LU1769941698 
   

(*) Les Catégories d’Actions R1C-U, R1C-E et I1C-E n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 
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Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Euro 
Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI Euro Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C » LU0194163050 => LC LU1769938041 21 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« R1C-U » LU1276735864 => USD LCH LU1769938470 
   

« R1C-B » LU0232964469 => LC LU1769938041 
   

« R2C » LU0194163134 => LC LU1769938041 
   

« I1C » LU0194163308 => IC LU1769937829 
   

« R1C-A » LU0225039444 => LC LU1769938041 
   

« R1D » LU0435932776 => LD LU1769938124 
   

« I2C » LU0194163563 => IC LU1769937829 
   

« R0C-E » LU0871989363 => TFC LU1769938397 
   

(*) Les Catégories d’Actions I1D et I1C-U n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Europe 
Compartiment de destination 

Deutsche Invest I CROCI 
Europe Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-E » LU1071363805 => LC LU1769938637 21 août 2018 22 août 2018 28 août 2018 

« I2C-E » LU1163961227 => IC EB LU1769938553 
   

« R0C-E » LU1071364449 => TFC LU1769938710 
   

(*) Les Catégories d’Actions I1C-E et I2C-U n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Japan 
Compartiment de destination 

Deutsche Invest I CROCI Japan Date limite 
de 

négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C » LU0194163647 => JPY LC LU1769942159 22 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

“R1C-B” LU0232967488 => JPY LC LU1769942159 
   

« R1C-E » LU0787646867 => LCH LU1769942233 
   

« R2C » LU0194164025 => JPY LC LU1769942159 
   

« I1C » LU0194164538 => JPY IC LU1769942076 
   

« I1C-E » LU0940292955 => ICH LU1769941938 
   

« I1C-U » LU0940679367 => USD ICH LU1769942316 
   

« R0C-G » LU0946063061 => GBP TFC LU1769941854 
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Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI US 
Compartiment de destination 
Deutsche Invest I CROCI US Date limite 

de 
négociation 

Date de 
fermeture 

des 
négociations 

Date de 
prise d’effet 
applicable Catégories d’Actions 

absorbées (*) 
ISIN 

Catégories 
d’Actions de 
destination 

ISIN 

« R1C-A » LU0225039956 => USD LC LU1769939361 23 août 2018 24 août 2018 30 août 2018 

« R1C » LU0194164702 => USD LC LU1769939361 
   

“R1C-B” LU0232967132 => USD LC LU1769939361 
   

« R1C-E » LU0743580630 => LCH LU1769939106 
   

« R2C » LU0194164967 => USD LC LU1769939361 
   

« R2C-E » LU1148191403 => LC LU1769939015 
   

« R0C-U » LU0871989447 => USD TFC LU1769939445 
   

« R0C-G » LU0946704466 => GBP TFC LU1769938801 
   

« I1C » LU0194165345 => USD IC LU1769939288 
   

« I1C-E » LU0749964770 => ICH LU1769938983 
   

« I2C » LU0194165691 => USD IC LU1769939288 
   

(*) Les Catégories d’Actions R0C-E et I1D-E n’ont pas été lancées et cesseront d’exister à la Date de prise d’effet applicable de la Fusion.Veuillez 
vous reporter à l’Annexe ci-jointe pour obtenir plus d’informations sur chacune des catégories d’actions. 

 
Veuillez vous reporter à l’Annexe ci-jointe pour obtenir plus d’informations sur chacune des catégories d’actions. 

 
Vous trouverez une description complète des termes des Compartiments absorbés et des Compartiments de destination et leurs catégories d’actions 
dans chacun des Prospectus respectifs et des documents d’informations clés de l’investisseur (les « DICI ») et nous attirons l’attention des actionnaires 
sur les similitudes et les principales différences présentées ci-dessous. 
 
Similitudes : 
 
– toutes les Sociétés ont été constituées au Luxembourg conformément à la Partie I de la Loi de 2010. Les Actionnaires des Compartiments absorbés 
continueront donc à détenir des actions d’une société de placement réglementée et à profiter des mesures de protection générales applicables aux 
organismes de placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) prévues dans la Directive 2009/65/CE. Par conséquent, les droits accordés aux 
actionnaires sont très similaires, sauf mention contraire ci-après et dans les Prospectus et les DICI concernés.  
 
– Comme stipulé dans la section II ci-dessus, les objectifs, les politiques et les stratégies d’investissement de chaque Compartiment absorbé et du 
Compartiment de destination correspondant sont identiques et donnent lieu aux mêmes expositions au marché. Les Conseils d’administration des 
Sociétés n’ont donc pas l’intention de procéder à un rééquilibrage des portefeuilles des Compartiments absorbés en raison de la Fusion.  
 
– Toutes les Sociétés sont gérées par la même société de Gestion, à savoir Deutsche Asset Management S.A. (la « Société de Gestion »). 
 
– La Devise de référence de chaque Compartiment absorbé est la même que celle du Compartiment de destination correspondant.  
 
– La devise de chaque catégorie d’actions du Compartiment absorbé est la même que celle de la catégorie respective du Compartiment de destination 
correspondant.  
 
– Les catégories d’actions de chaque Compartiment absorbé et du Compartiment de destination correspondant ont les mêmes indicateurs de risque et 
de rendement synthétiques. 
 
Principales différences : 
 
– l’exercice comptable pour les Sociétés DB Platinum et DB Platinum IV se termine le 31 janvier de chaque année, tandis que celui de Deutsche Invest 
I est clôturé le 31 décembre de chaque année. 
 
– La structure de gestion des Compartiments absorbés et des Compartiments de destination, ainsi que les différents prestataires de service chargés 
des opérations quotidiennes de gestion, d’administration et de distribution des investissements diffèrent : 
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 Compartiment absorbé Compartiment de destination 

Gestionnaire d’investissement / Gestionnaire 
de Compartiment 

State Street Global Advisors Limited Deutsche Asset Management Investment 
GmbH et Deutsche Asset Management (UK) 
Limited. La gestion collective du portefeuille du 
compartiment est effectuée par les deux 
sociétés par le biais d’une coopération étroite 
et la mise en commun de leurs processus et 
systèmes informatiques. 

Agent administratif / administrateur RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A. avec une 
délégation partielle à State Street Bank 
Luxembourg S.C.A. 

Agent de Registre et de Transfert RBC Investor Services Bank S.A. Deutsche Asset Management S.A., concluant 
un contrat de délégation d’agence de transfert 
avec RBC Investor Services Bank S.A. et un 
autre contrat avec State Street Bank GmbH 
assumant la responsabilité de la gestion du 
certificat global. 

Dépositaire RBC Investor Services Bank S.A. State Street Bank Luxembourg S.C.A. 

Commissaire aux comptes Ernst & Young S.A. KPMG Luxembourg, Société Coopérative 

 
– La méthode utilisée pour limiter le risque de marché des Compartiments absorbés est l’approche par les engagements, tandis que celle des 
Compartiments de destination est l’approche de la Value-at-Risk (VaR) relative. Le portefeuille de référence (référence en termes de risque) utilisé pour 
calculer la VaR relative des Compartiments de destination est indiqué dans le prospectus de Deutsche Invest I. 
 
– L’heure limite de dépôt des demandes de souscription ou de rachat pour les compartiments DB Platinum CROCI Global Dividend, DB Platinum 
CROCI Sectors Fund, DB Platinum CROCI World, DB Platinum CROCI World ESG et DB Platinum IV CROCI Japan est fixée à 15h00 (heure de 
Luxembourg), un Jour de transaction avant le Jour de transaction lors duquel la souscription ou le rachat est censé prendre effet. L’heure limite de 
dépôt des demandes de souscription ou de rachat pour les compartiments DB Platinum CROCI US Dividend, DB Platinum IV CROCI Euro, DB 
Platinum IV CROCI Europe et DB Platinum IV CROCI US est fixé à 14h00 (heure de Luxembourg) chaque Jour de transaction. L’heure limite pour les 
Compartiments de destination est fixée à 16h00 (heure de Luxembourg) au cours d’un jour d’évaluation (à savoir le jour ouvrable qui précède le jour de 
transaction applicable). Les ordres reçus avant 16h00 (heure de Luxembourg) à une date d’évaluation sont traités sur la base de la valeur liquidative 
par action à la date d’évaluation suivante. Les ordres reçus après 16h00 (heure de Luxembourg) sont traités sur la base de la valeur liquidative par 
action à la date d’évaluation qui suit immédiatement la prochaine date d’évaluation. 
 
– Les barèmes de commissions des Sociétés sont différents. DB Platinum et DB Platinum IV ont convenu avec leur Agent de Commissions Fixes que 
ce dernier paiera certains frais et commissions en contrepartie du versement d’une Commission fixe calculée à partir de la Va leur liquidative 
quotidienne moyenne par Catégorie d’Actions, comme stipulé dans l’annexe produit de chaque Compartiment absorbé. Deutsche Invest I s’acquitte 
desdits frais et commissions directement dans la limite du plafond fixé, lequel correspond à un pourcentage de la commission de la Société de Gestion 
stipulée dans la Section spéciale correspondant à chaque Compartiment de destination. 
 
Le plafond de chaque Compartiment de destination est fixé à 15 % de la commission de la Société de Gestion et limité à un montant égal à la 
Commission Fixe des Compartiments de destination, soit 0,10 % par an selon la valeur liquidative de la catégorie d’actions concernée. Les frais 
courants des catégories d’actions des Compartiments de destination ne seront par conséquent en aucun cas supérieurs aux frais courants des 
catégories d’actions correspondantes des Compartiments de destination. Les catégories d’actions des Compartiments de destinat ion avec une 
Commission de Gestion à laquelle correspond un plafond de frais inférieur à la Commission Fixe des Compartiments absorbés seront assorties de frais 
courants inférieurs à ceux des catégories d’actions correspondantes des Compartiments absorbés. Les frais courants des Compartiments absorbés et 
de destination sont indiqués dans l’Annexe. 
 
Comme les Compartiments de destination seront créés afin d’absorber les Compartiments absorbés à la Date de prise d’effet applicable 
correspondante et ne compteront aucun actionnaire avant ladite date, les Fusions n’auront aucun impact sur les actionnaires des Compartiments de 
destination. Il n’est par ailleurs pas prévu de procéder au rééquilibrage des portefeuilles des Compartiments de destination. 
 
Les Actionnaires de chaque Compartiment absorbé qui sont en désaccord avec les Fusions peuvent demander le rachat à titre gracieux de leurs 
actions conformément aux Prospectus respectifs. Ces rachats seront gratuits à compter de la date du présent avis jusqu’à 5 jours ouvrables avant la 
Date de prise d’effet applicable, comme stipulé dans les tableaux figurant à la Section III ci-dessus (la « Date de fermeture des négociations »).  
Les actionnaires des Compartiments absorbés peuvent également demander la conversion de leurs actions du/des Compartiment(s) absorbé(s) en 
actions d’autres compartiments de DB Platinum ou DB Platinum IV (selon les cas) conformément aux dispositions de la section consacrée à la 
conversion d’actions du Prospectus concerné et au cours de la même période d’un mois indiquée dans le paragraphe ci-dessus. 
 
Aucune autre souscription ou conversion en actions de chaque Compartiment absorbé ne sera acceptée à compter de la date stipulée dans les 
tableaux figurant à la Section III (la « Date limite de négociation »). 
 
Les opérations portant sur les Compartiments absorbés seront suspendues à compter de la Date de fermeture des négociations et jusqu’à la 
Date de prise d’effet applicable (incluse). Si la suspension doit survenir à une autre date et/ou être étendue du fait de circonstances 
imprévues, les actionnaires en seront informés en conséquence.  
 
La dernière date liquidative de chaque Compartiment absorbé sera calculée à la Date de prise d’effet applicable. 
 
À compter de chaque Date de prise d’effet applicable, les actionnaires du Compartiment absorbé concerné qui n’ont pas envoyé de demande de rachat 
recevront de nouvelles actions (le cas échéant) de la catégorie concernée du Compartiment de destination concerné (les « Nouvelles actions ») et 
aucune commission de souscription ne sera appliquée à ce titre. Les actionnaires peuvent négocier leurs Nouvelles actions à compter de la Date de 
prise d’effet applicable, mais nous leur recommandons de vérifier auprès de leur courtier ou agent de transfert si les demandes de rachat peuvent être 
effectuées par transfert de fichier électronique avant de recevoir la confirmation de leur courtier de l’attribution du nombre exact de Nouvelles actions. 
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L’ensemble des frais des Fusions seront à la charge de la Société de Gestion.  
 
Les actionnaires doivent s’informer des possibles conséquences fiscales des changements susmentionnés dans leur pays de résidence ou dans celui 
dont ils possèdent la nationalité. 
 
À compter de la Date de prise d’effet applicable, les Nouvelles actions des Compartiments de destination attribuées aux Actionnaires des 
Compartiments absorbés seront assorties des mêmes droits que les actions de la catégorie correspondante qui peuvent être émises après la Date 
d’effet applicable par les Compartiments de destination, notamment s’agissant de leurs droits de vote et économiques.  
 
IV. Critères retenus pour l’évaluation de l’actif et du passif à la date de calcul du rapport d’échange 

 
L’actif et le passif des Compartiments absorbés seront évalués conformément aux principes énoncés dans les statuts et les Prospectus actuels des 
Sociétés. 
 
V. Méthode de calcul du rapport d’échange 

 
Le nombre de Nouvelles Actions attribué aux actionnaires des Compartiments absorbés sera calculé à partir du rapport d’échange correspondant à la 
valeur liquidative respective des catégories d’actions concernées de chaque Compartiment absorbé et du Compartiment de destination, calculée 
conformément aux Prospectus et vérifié par les commissaires aux comptes des Sociétés à la Date de prise d’effet. 
Le rapport d’échange sera calculé à la Date de prise d’effet applicable selon la valeur liquidative calculée à partir du dernier Jour de transaction 
précédant la Date de prise d’effet applicable. 
 
VI. Informations complémentaires destinées aux actionnaires 

 
Les actionnaires des Compartiments absorbés peuvent obtenir des informations complémentaires concernant les Fusions au siège social de DB 
Platinum et DB Platinum IV.  
 
Une fois disponible, un exemplaire des termes de la fusion adoptés par les Conseils d’administration de DB Platinum et DB Platinum IV concernant les 
Fusions et le rapport du Commissaire aux comptes sur les conditions et les termes des Fusions sera mis à disposition gratuitement au siège social des 
deux sociétés. 
 
Si un événement, qui survient entre la signature de la proposition commune de fusion ou la transmission du présent avis et la Date de prise d’effet 
applicable, est susceptible de désavantager de manière significative les Sociétés, l’un des Compartiments absorbés ou leurs Actionnaires respectifs, les 
Conseils d’administration des Sociétés peuvent décider de modifier la Date de prise d’effet applicable voire d’annuler complètement la/les Fusion(s). Si 
une telle décision est prise, les Conseils d’administration des Sociétés feront le nécessaire pour informer sans délai les actionna ires, ainsi que les 
autorités de réglementation compétentes. En cas de modification de la Date de prise d’effet applicable, les actionnaires seront informés par un avis 
indiquant la nouvelle Date de prise d’effet applicable (qui est également la date à compter de laquelle le rapport d’échange sera calculé) et la nouvelle 
date à partir de laquelle le(s) Compartiment(s) de destination concerné(s) sera/seront fermé(s) aux souscriptions et aux rachats. Afin d’éviter toute 
ambiguïté, ledit avis ultérieur sera publié sur les sites Internet des Sociétés (www.systematic.dws.com et https://funds.dws.com/lu) dès que possible, 
avant la Date de prise d’effet applicable initiale, précisée dans le présent avis, et au plus tard cinq (5) Jours ouvrables avant ladite Date de prise d’effet 
applicable initiale. 
 
Les dernières versions des Prospectus, les documents d’informations clés de l’investisseur, les statuts et les derniers rapports annuels et semestriels 
de chacune des Sociétés sont disponibles gratuitement conformément aux dispositions des Prospectus respectifs ou sur Internet sur la page 
http://www.systematic.dws.com pour DB Platinum et DB Platinum IV et sur la page https://funds.dws.com/lu/Home pour Deutsche Invest I. 
 

Le Conseil d’Administration de DB Platinum 
et le Conseil d’Administration de DB Platinum IV 
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Annexe – Comparaison des principales caractéristiques 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI Global Dividends 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 
de la Société 
de Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C-E LU0781546758 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

5 

I1C-G LU0781547053 GBP Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

I1C-U LU0781546162 USD Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

I1D-E LU0830444468 EUR Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

I1D-G LU0830444898 GBP Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

R0C-E LU0871835210 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,80 % 

R0C-G LU0871835053 GBP Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,80 % 

R1C-A LU0834626474 EUR Capitalisation 1,91 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 2,05 % 

R1C-E LU0781546329 EUR Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

R1C-G LU0781546915 GBP Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,54 % 

R1C-U LU0781545867 USD Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

R1D-E LU0810518281 EUR Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

R1D-U LU1077617568 USD Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,56 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI Global Dividends 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 
de la Société 
de Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais d’entrée 
Taxe 

d’Abonnement 
Frais 

courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

IC LU1769943553 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

5 

ID LU1769943637 EUR Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

LC LU1769943710 EUR Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

LD LU1769943801 EUR Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

TFC LU1769943983 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,80 % 

GBP IC LU1769943124 GBP Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

GBP ID LU1769943397 GBP Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

GBP LC LU1769943470 GBP Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

GBP TFC LU1769943041 GBP Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,80 % 

USD IC LU1769944015 USD Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

USD LC LU1769944106 USD Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

USD LDQ LU1769944288 USD Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 
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Compartiment absorbé DB Platinum CROCI Sectors Fund 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C-U LU1074236131 USD Capitalisation 0,75 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

6 

I1D-A LU0994350972 AUD Distribution 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

I1D-E LU1106524538 EUR Distribution 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

I2C LU0419225080 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

I3C LU0419225759 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

R0C-E LU0871835996 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,90 % 

R1C-U LU1081235597 USD Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

R3C LU0419225247 EUR Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

R3C-N LU0955076970 NOK Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI Sectors 

Catégories 

d’actions 
Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 

frais 

Frais 

d’entrée 

Taxe 

d’Abonnement 

Frais 

courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

AUD ID LU1769939528 AUD Distribution 0,75 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

6 

IC LU1769939791 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

ID LU1769939874 EUR Distribution 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

LC LU1769940021 EUR Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

NOK LCH LU1769940294 NOK Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

TFC LU1769940377 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,90 % 

USD IC LU1769940450 USD Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

USD LC LU1769940534 USD Capitalisation 1,35 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,50 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI US Dividends 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C-U LU0808750292 USD Capitalisation 0,50 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

5 

I1D-U LU0832278773 USD Distribution 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

R0C-E LU0999667347 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,65 % 

R1C-U LU0808749872 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

R1D-U LU0832278005 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI US Dividends 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

TFC LU1769942407 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

5 

USD IC LU1769942589 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

USD ID LU1769942662 USD Distribution 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

USD LC LU1769942746 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

USD LD LU1769942829 USD Distribution 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 
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Compartiment absorbé DB Platinum CROCI World 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C-E LU0332019586 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,75 % 

6 

I1C-U LU0616480892 USD Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

I1D-E LU1106524884 EUR Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

R1C-E LU0332018422 EUR Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,54 % 

R1C-U LU0471593425 USD Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,54 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI World 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

IC LU1769940708 EUR Capitalisation 0,65 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

6 

ID LU1769940880 EUR Distribution 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

LC LU1769941003 EUR Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

USD IC LU1769941185 USD Capitalisation 0,65 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,76 % 

USD LC LU1769941268 USD Capitalisation 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum CROCI World ESG 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C-U LU1066225159 USD Capitalisation 0,75 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,85 % 

5 
I2D-E LU1255455211 EUR Distribution 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

R0C-E LU1066225233 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,90 % 

R1D-E LU1106525006 EUR Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,54 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI World ESG 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

ID LU1769941342 EUR Distribution 0,75 % p.a. 
Plafond fixé à 

15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

5 
LD LU1769941425 EUR Distribution 1,40 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,55 % 

TFC LU1769941698 EUR Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,90 % 

USD IC LU1769941771 USD Capitalisation 0,75 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,86 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 
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Compartiment absorbé DB Platinum VI CROCI Euro 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C LU0194163308 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

6 

I2C LU0194163563 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

R0C-E LU0871989363 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,65 % 

R1C LU0194163050 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

R1C-A LU0225039444 EUR Capitalisation 1,25 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,40 % 

R1C-B LU0232964469 EUR Capitalisation 1,80 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,94 % 

R2C LU0194163134 EUR Capitalisation 1,50 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,64 % 

R1C-U LU1276735864 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

R1D LU0435932776 EUR Distribution 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,14 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI Euro 

Catégories 

d’actions 
Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 

frais 

Frais 

d’entrée 

Taxe 

d’Abonnement 

Frais 

courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

IC LU1769937829 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

6 

LC LU1769938041 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

LD LU1769938124 EUR Distribution 1,00 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

TFC LU1769938397 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

USD LCH LU1769938470 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Europe 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I2C-E LU1163961227 EUR Capitalisation 0,40 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,51 % 

6 R0C-E LU1071364449 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,66 % 

R1C-E LU1071363805 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI Europe 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

IC EB LU1769938553 EUR Capitalisation 0,40 % p.a. Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,47 % 

6 LC LU1769938637 EUR Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

TFC LU1769938710 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI Japan 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 

Commission 
de la 

Société de 
Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C LU0194164538 JPY Capitalisation 0,50 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % 

par an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

6 

I1C-E LU0940292955 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

I1C-U LU0940679367 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

R0C-G LU0946063061 GBP Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,65 % 

R1C LU0194163647 JPY Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

R1C-B LU0232967488 JPY Capitalisation 1,80 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,95 % 

R2C LU0194164025 JPY Capitalisation 1,50 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,65 % 

R1C-E LU0787646867 EUR Capitalisation 1,30 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,45 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI Japan 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 

de la 
Plafond de 

frais 
Frais 

d’entrée 
Taxe 

d’Abonnement 
Frais 

courants 
Catégorie 

de risque et 
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Société de 
Gestion 

de 
rendement 

ICH LU1769941938 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. 

Plafond fixé à 
15 % de la 
commission 
de la Société 
de gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

6 

LCH LU1769942233 EUR Capitalisation 1,30 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

GBP TFC LU1769941854 GBP Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

JPY IC LU1769942076 JPY Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

JPY LC LU1769942159 JPY Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

USD ICH LU1769942316 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative. 

 
 

Compartiment absorbé DB Platinum IV CROCI US 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 
de la Société 
de Gestion 

Commissions 
Fixes 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

I1C LU0194165345 USD Capitalisation 0,50 % p.a. 

0,0083 % par 
mois (0,1 % par 

an) 

S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

6 

I1C-E LU0749964770 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,58 % 

I2C LU0194165691 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,61 % 

R0C-G LU0946704466 GBP Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,65 % 

R0C-U LU0871989447 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,65 % 

R1C LU0194164702 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

R1C-A LU0225039956 USD Capitalisation 1,25 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,39 % 

R1C-B LU0232967132 USD Capitalisation 1,80 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,94 % 

R2C LU0194164967 USD Capitalisation 1,50 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,64 % 

R1C-E LU0743580630 EUR Capitalisation 1,30 % p.a. Jusqu’à 5 % 0,05 % p.a. 1,45 % 

R2C-E LU1148191403 EUR Capitalisation 1,70 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,85 % 

Compartiment de destination Deutsche Invest I CROCI US 

Catégories 
d’actions 

Code ISIN Devise Type 
Commission 
de la Société 
de Gestion 

Plafond de 
frais 

Frais 
d’entrée 

Taxe 
d’Abonnement 

Frais 
courants 

Catégorie 
de risque et 

de 
rendement 

ICH LU1769938983 EUR Capitalisation 0,50 % p.a. 

Plafond fixé à 15 
% de la 

commission de 
la Société de 

gestion (*) 

S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

6 

LC LU1769939015 EUR Capitalisation 1,30 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,45 % 

LCH LU1769939106 EUR Capitalisation 1,30 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,45 % 

GBP TFC LU1769938801 GBP Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

USD IC LU1769939288 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,01 % p.a. 0,59 % 

USD LC LU1769939361 USD Capitalisation 1,00 % p.a. Jusqu’à 2 % 0,05 % p.a. 1,15 % 

USD TFC LU1769938801 USD Capitalisation 0,50 % p.a. S/O 0,05 % p.a. 0,63 % 

(*) Le plafond des frais d’une catégorie d’actions est fixé à 0,10 % par an, un pourcentage calculé en fonction de sa valeur liquidative 
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